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Société Saint J ean-Bapth :te Projet de réaménagement de la route 185 sur les 
territoires des municipalités de Rivière-du-Loup et 
de Saint-Antonin 

OIOctSE DE SAINTE-ANNE-OE-LA-POCATl :RE Rivière-du-Loup AUD6211 06 024 

La Pocatière, 13 juin 2002 

Bureau d'audiences publiques sur l'Envi1 onnement (BAPE) 
Édifice Lamer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) 
GlR 6A6 

Att.: 

Objet: 

Madame, 

Madame Danielle Dallaire: 

Projet de ré.aménagemen· de la rou e 185 sur I territoire des 
municipalités de Rivière-( u-Loup et de Saint-A tonin 

La Société Saint-Jean-Baptiste diocés, iine de Sa nte-Anne-d -la-Pocatière représente 
actuellement environ 9 800 membres. 1

1armi les . iff érents o jets de notre charte. 
nous devons travailler à l'amélioration s Jciale et conomique e nos concitoyens. 

Cest ainsi que lors du 48~ congrès annu il de notr société tenu le 26 mai dernier. les 
160 dé.légués provenant de l'ensemble ou diocèse e Sainte-Arne-de-la-Pocatière ont 
résolu que nos gouvernements doivent ! 'entendre très rapidement pour débuter les 
travaux nécessaires à la réalisation d'u11e autorou e à qua.tre ~oies conventionnelles en 
remplacement du tronçon actuel de la r >ute 185 'étendant dt Rivière-du-Loup à la 
frontière du Nouveau-Brunswick sur ur1 distanc de 100 kilomètres. 

Par la même occasion, les membres ont :onvenu d l'urgence e débuter les travaux 
plus rapidement possible pour la réalisa non du tr nçon Rivièr -du-Loup /Saint-Anto· 
compte tenu qu'une décision est déjà pr· ise en ce .;'~ · 

L'intérêt public doit primer sur toutes es cons id rations par iculières et intéress4 ~, 
Il y va de la vie d'un nombre inconnu de :itoyens core vivan s mais dont le qualiff.n"'' 

""' de victimes en devenir est bien réel. C' ~st une qu stion de st tistiques incont~urn. , •. - -~ 
bles. ' ·~- ~· r:--~ ·, 

' ,. - • .,;I• .~ .. 
' . 

Voilà pourquoi nous appuyons sans rése, vela réal! ation des t avauxlprévus 
relativement au réaménagement de la r, ,ute 185 des viaduc projetés dans le 

~ I 
'\i· 

secteur Rivière-du-Loup et de Saint-Ar tonin. Tfüphune: (418) SS6·71S, 
1 aoo 26S-21ss 

Ti!lt\ropieur: (418) 8S6·199l 
Courriel : ssjb~poc@qt.aira.com 
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Pour ce qui est du reste de la route 18! i, la même urgence et es mêmes raisons nous 
poussent à réclamer sa reconstruction. 

L'expérience passée nous démontre, sti .tistiques l'appui, qu' n nombre élevé de 
mortalités accidentelles à été évitées ,: epuis la c nstruction e l'autoroute 20 à 
travers notre diocèse. 

Avant l'ouverture de cette autoroute,, ous comp ions un tau de mortalité au moins 
2,5 fois plus élevé parmi nos membres , le notre d ocèse comp ré au taux moyen dans 
les autres régions du Québec. 

Depuis l'ouverture de cette autoroute, e nombre de décès ac identels sur les routes 
132, 230 et 20 dans les portions de no·I re diocès sont maint nant sous les moyennes 
provinciales. 

Voilà des preuves évidentes que la cons ~ruction dune autorou e en remplacement de la 
route 185 actuelle épargnerait de nomt reuses vi s à la fois d gens originant des villes 
et villages bordant cette route et aussi des citoy s du Nouv au-Brunswick du reste 
des Maritimes et de l'ensemble du Qué >ec. 

( 

Lorsque l'on examine une carte routièrG:, nous réa isons que la route transcanadienne, à Ü 
partir de la frontière de l'Ontario jusq( 'à celle d Nouvedu-B unswick, traverse tout le 
Québec sous la forme d'une autoroute! écuritair , sauf pour e tronçon de Rivière-du-
Loup à la frontière du Nouveau-Brunsw, c:k. 

Pourquoi cette injustice aux effets mortels évide ts ? 

Pourquoi cette négligence aux conséque 1ces très raves pour e nombreuses familles . 
tant qu'au point de vue humain que fami ial et éco omique.• 

Nous croyons que les citoyens habitant '\otre rég n ont parf itement le droit de 
bénéficier d'un minimum de sécurité de la même f çon que les autres citoyens du 
Québec. 

Nous off irmons que le bien commun doi· être prio itairement pris en considération 
dans ce projet. 

Claude Leblond, directeur général 


